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1° Les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs ;

2° Lamodification de son organisation économique ou juridique ;

3° Les conditions d'emploi, de travail, notamment la durée du travail, et la formation
professionnelle ;

4° L'introduction de nouvelles technologies, tout aménagement important modifiant
les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail ;…
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